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Une armee...

Pour les engagements de sürete sectoriels,
non pour les engagements subsidiaires

Les polemiques du mois d'aoüt contre le DDPS n'etaient pas une offensive des medias. Cette fois, ce

sont les «victimes» qui ont mis le bäton dans leurs roues. De problemes plus graves se sont manifestes

et l'on a meme parle d'une crise d'identite au Departement. Une crise peut signifier une chance. Beaucoup

d'espoirs etaient liees d la reunion du Conseil federal mais, dans le domaine de l'armee, les

resultats ne sont que partiellement satisfaisants. II faut prendre d'autres mesures. La SSO offre sa coUaboration

et ses critiques constructives.

Avant la redaction du Plan
directeur, l'attention se concen-
trait sur les «valeurs de

references», qui en formaient la
base. En 2002, gräce ä un fort
engagement de la part du chef
du DDPS et du chef de l'Etat-
major general, le Plan directeur
a ete finalement realise. C'est
un Plan «ouvert», qui peut evoluer.

Dans la Situation actuelle,
cela constitue un tres grand
avantage!

Durant la phase de transformation,

il s'agit de lui donner
une physionomie concrete et de

l'adapter aux circonstances. II
doit montrer la volonte
politique qui l'a cree. Une teile
täche n'est pas du tout facile de

nos jours! La reunion du Conseil

federal n'a pas clarifie tous
les points. Cela provoquera
certainement des critiques. II y
aura aussi la voix de ceux qui
confondent les lieux communs
avec l'aiguille de boussole. En
meme temps, il faut aussi prendre

en compte tous ceux qui ne
se prononcent pas, mais qui ont
une confiance imperturbable
dans le Conseil federal et dans
le commandement de l'armee.

Ils voudraient bien exprimer
leurs opinions et leur confiance,
mais ils ne savent pas comment
faire. Ils ne voient pas de
coneepts ou d'idees concretes
auxquels adherer. Les debats
restent donc unilateraux! Dernie-
rement, le Chef de l'armee a
tres justement regrette la faute
typiquement helvetique de ne

pas considerer les directives
politiques pour l'armee comme des

veritables missions, mais comme

des bases de discussion sur
le pour et le contre. Ces derniers

temps, on a meme commence ä

se demander si les declarations
officielles sont ä prendre au
serieux ou s'il s'agit seulement
d'une tactique?

Conduire l'armee sur
la base de valeurs de
reference?

Le Conseil federal est d'avis
que le Plan directeur constitue
une bonne base sur laquelle on
doit continuer. C'est une base

solide, democratiquement legi-
timee et convaincante, qu'il ne
faut absolument pas abandonner.

Nos sept Sages doivent

faire leur possible pour eviter
toute speculation ä ce propos.
Sinon, on risque d'ebranler la
seule chose süre. A ce propos, il
est judicieux que le Conseil
föderal se soit limite ä confirmer
les points essentiels du Plan
directeur: eloignement du modele
d'une armee de defense et
concentration sur l'aptitude ä la
defense. Les autres points traites
n'etaient que des valeurs de
reference mais ne donnaient pas
encore le profil exige.

Une armee ou un
«pool» pour les
services d'appui?

Dans un domaine, le Conseil
federal n'indique pas la bonne
direction, notamment quand il
declare que les missions d'appui

auront la priorite par rapport
ä la defense du territoire. Quel
est la signification d'une teile
declaration? Cela signifie-t-il
que les engagements subsidiaires

vont depasser le 40%
d'aujourd'hui? Cela, malgre notre
requete - depuis un an dejä - de

les diminuer et de garantir un

rapport de 2 sur 4, c'est-ä-dire
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deux cours de repetition consacres

aux engagements et quatre
cours consacres ä l'instruction.
La declaration du Conseil federal

signifie-t-elle que l'armee
deviendra un «pool» d'appui?
Ce serait pour nous une Solution
inacceptable et contraire aux
principes du Plan directeur. Si
le Conseil federal n'entendait
pas cela, il aurait du s'exprimer
d'une autre maniere!

Les engagements
en formation

L'armee est essentiellement
orientee vers les engagements
operatifs, qui peuvent etre plus
ou moins statiques ou dyna-
miques, selon la mission et les
circonstances. Dans la Situation
actuelle, c'est surtout l'aspect
tactique qui compte, non pas les

grandes formations. Les risques
et les dangers sont multiples.
C'est la prevention et la maitrise

de tels risques qui caracterisent

la nouvelle armee et non
pas la «defense» dans son ac-

ception la plus etroite. Le Groupe

d'etudes pour les questions
strategiques, le Rapport pour la
politique de securite et le Plan
directeur ont cree le terme
«engagements de sürete sectoriels».
Ces engagements peuvent etre
statiques ou dynamiques.

Les engagements
de sürete sectoriels
sont operatifs

Une armee qui veut garantir
la sürete sectorielle doit etre
polyvalente. Pour les bataillons
d'infanterie, l'eventail des capacites

exigees est encore plus large

que pour l'Armee 61.
L'organisation de la conduite doit se

montrer flexible et durable.
L'instruction doit etre meticu-
leuse ä tous les echelons, et cela
vaut pour les formations ainsi

que pour les soldats de garde,

pour les engagements «durs» ou

pour les engagements relativement

simples. Dejä durant la
formation de base, le gros de

l'infanterie doit etre instruit ä la
sürete sectorielle, mais aussi aux
engagements subsidiaires. Bien

que les engagements
subsidiaires sont plus nombreux
actuellement, on ne doit pas
oublier que c'est la sürete sectorielle

qui determine les competences,

les dimensions et les

niveaux d'instruction du gros de
l'armee.

Les interminables debats sur
la «defense» et sur les engagements

subsidiaires ne fönt que
creer confusion et incertitude
concernant l'avenir de notre
armee. Le pas le plus important
n'a pas encore ete fait: notre
armee n'a pas seulement besoin
cle valeurs de reference, eile a

surtout besoin d'un profil bien
defini, d'une physionomie. Le
plus rapidement possible!
Sinon d'autres programmes
d'armements echoueront. Dans les

premiers jours du mois de
septembre, la SSO a soumis ses
theses au Conseil federal (voir
www.sog.ch).
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